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DIRECTION GÉNÉRALE DES

FINANCES PUBLIQUES  
 

Cotisation sur la valeur
ajoutée des entreprises 

Déclaration de
liquidation et de

régularisation

N° 1329−DEF 
(Applicable à compter du

01/01/2021)

Aide en ligne à la saisie du formulaire

I - DONNÉES DE CHIFFRE D'AFFAIRES

Montant du chi�re d'a�aires

01 Montant du chi�re d'a�aires de la période de référence 2 416 720

02
Montant du chi�re d'a�aires réel si la période de référence est
di�érente de 12 mois

03 Montant du chi�re d'a�aires de référence du groupe

Calcul du pourcentage de la valeur ajoutée correspondante

04 Pourcentage de la valeur ajoutée correspondante 0,19%

II - DONNÉES DE VALEUR AJOUTÉE

Valeur ajoutée produite

05 Valeur ajoutée produite 2 041 565

Limitation de la valeur ajoutée

Si la limitation de la valeur ajoutée ne s'applique pas à votre
entreprise (pour certaines entreprises notamment à caractère
�nancier), cochez la case ci-contre

06 Limitation de la valeur ajoutée 1 933 376

Montant de la CVAE brute

07 Montant de la cotisation sur la valeur ajoutée 3 673

III - CALCUL DE LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE

Calcul de la cotisation avant réduction

https://cfspro.impots.gouv.fr/efipromapi/notices/notice-1329DEF-2022.pdf
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08 Montant de la cotisation avant réduction 3 673

Minoration

09 Exonérations

10 Réduction supplémentaire

CVAE

11 CVAE due (lignes 08 - 09 - 10) ou cotisation minimum (Cf. notice) 3 673

12 Acomptes de CVAE versés 7 188

13 Solde de CVAE à payer (lignes 11 - 12)

14 Excédent de CVAE constaté (lignes 12 - 11) 3 515

Taxe additionnelle

Si vous êtes exonéré du paiement de la taxe additionnelle, cochez
la case ci-contre

15 Taxe additionnelle due (3,46 % de la ligne 11) 127

En cas de cessation en 2022, le taux de la taxe additionnelle utilisé pour le calcul
automatique est de 3,46 %

16 Acomptes de taxe additionnelle versés 248

17 Solde de taxe additionnelle à payer (lignes 15 - 16)

18 Excédent de taxe additionnelle constaté (lignes 16 - 15) 121



Frais de gestion

20 Frais de gestion dus (1% des lignes 11 + 15) 38

21 Acomptes de frais de gestion versés 74

22 Solde des frais de gestion à payer (lignes 20 - 21)

23 Excédent de frais de gestion constaté (lignes 21 - 20) 36

Récapitulatif

24 Total des acomptes versés (lignes 12 + 16 + 21) 7 510

25 Total à payer (lignes 13 + 17 + 22)

26 Total des excédents (lignes 14 + 18 + 23) 3 672

27 CVAE DUE (lignes 25 - 26)

28
EXCEDENT DE VERSEMENT (lignes 26 - 25) 
(transmettre un RIB à votre service des impôts pour le
remboursement)

3 672


